
LA COLOSSALE 
ESCROQUERIE 
DE BAYONNE 

L'instruction à Bavonne 
M Verlaguet. expert-comptable com

mis pat le Juge d'instruction poux la 
vérification de Ta comptabilité du Crédit 
municipal, après avoir prête serment. 
dès son arrivée a Bayonne. s'est immê-
dlatament rais à sa formidable besogne 

L'expert a poursuivi toute la nuit sans 
arrêt et a continue hier, sans désem
parer, avec M D'Hualt, Juge d'instruc
tion et en présence de Tissier. du défen
seur de ce dernier. M' Delmaa et du 
Sarde-magasin Capdevielle. l'examen et 

t contrôle de milliers de documents 
relatif» à l'émission des bons rembour
sés et de? autres bons vrais ou faux 

Afin d'éviter les scènes houleuses qui 
se sont produites dans la Journée du 
mercredi. * l'arrivée et au départ de 
Ttssler. l'inculpé st reste a midi dans 
les bureaux du Crédit munieipaL où il 
a déjeuné sous la surveillance de ta 
police. 

Les operaions terminées, Tissier a été 
reconduit en prison. 

MM. LAGRANGE. DÉPUTÉ 
DU NORD ET MONNET, 

VONT INTERPELLER 
LE GOUVERNEMENT 

MM Monnet et Lagrange. députer 
8JM.O.. ont demandé à interpeller sur 
Ses conditions dans lesquelles un •on 
damné de droit commun, trace * la ca
rence de la police et de l'autorité Judi 
ctaire. a pu continuer en toute liberté 
* dépouiller l'épargne publique, ainsi que 
1* révélé le scandale du Crédit muni 
clpaJ de Bayonne. 

Autres demandes d'interpellation 
M- René Dommange a demande a 

Interpeller le Président du Conseil dés 
la rentrée de* Chambres vsui les respor 
aaotlités politiques et administrative* 
mises en cause par le scandale du Crédit 
municipal de Bayonne. ainsi que sur les 
défaillances ,t les lenteurs de l'action 
publique ians cette affaire. 

M Ybamegarav de son coté, es pré
pose, dés la rentrée du Parlement, i'in 
terpeller le O juvernemenl sur l'escroque
rie du Crédit municipal de Bayonne. 

LES « OPÉRATIONS » 
de Staviskv en Hongrie 

Elles auraient étalement porté 
sur des centaines de millions 

L'affaire KtavuUu occupe longuement 
la presse hongroise qui expose les tran
sactions au..- uelles ont donné lieu les 
titres des optants hongrois. On rappelle 
que Stavtsky fut mêlé à l'affaire Blu-
mensteia ce banquier qui «vait acheté 
des obiigatio.is nongrotsea. en Homme 
pour "es faire rembourser à un taux su 
périeur comme appartenant à des ressor
tissant* français 

Sur te chiffre même des transactions 
effectuées en Hongre*, par Btavlsky les 
évaluations varient peu U aurait ache-

m&**] 
D est intéressant de notet que les 

optants hongrois s'estiment .éaea par les 
transactions de Stavisky Ils (ont ressor
tir qu'Us lui ont cède des documents a 
l'aide desquels il a pu (aire transférer S 
son nom des créances hongroises, alors 
qu'ils n'ont reçu qu'une très talble par
tie de leur dû. 

Les optants veulent lot der on groupe 
de défense et s'assurer la protection du 
Oouvernement hongrois pour engager 
Une procédure devant les tribunaux in 
tematioriaux Une plainte sera déposée, 
an outre, au Parquet le "udapesu 
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LA CRISE POLITIQUE 
ROUMAINE 

Le nouveau gouvernement 

est favorablement accueilli 
Les pourparlers menés taer matin 

dans les cercles libéraux ont abouti à 
un accord Un comité restreint du parti 
a tenu séance ches M Constantin Bra-
tlano et a décidé de confier à celui-ci 
la présidence du parti. 

Le conflit qu'on redoutait entre Ma 

Èlunes éléments libéraux et .-•* anciens 
béraux que le geste du roi. en sppslSnt 

au pouvoir un jeune homme d'Etat avait 
Irrites, se 'trouve ainsi évité, grâce S 
l'esprit de discipline qui a été et qui 
demeure une des plus grandes forces 
du parti libéral roumain. 

M. Constatln Bratiano. en échange 
de la présidence du parti quoi, lui a 
accorde, a décide de donn : sa collabo
ration à M. Georges Tataresco II est 
probable que le nouveau gouvernement 
aura sensiblement la composition du 
précédent cabinet. Le poste des affaires 
étrangères *era sans doute confU à un 
ministre Intérimaire, en attendant l'ar
rivée de M Tltuleseo à Bucarest 

L'opinion publique s accueilli la no
mination de M Georges Tataresco avec 
une vive satisfact'on 

Le nouveau préaident du Consul 
M. Georges Tataresco. le nouv-su 

président du conseil s fait sa carrière 
politique dans les rangs du parti libéral 
où pendant vingt ans, U fut le collabo
rateur intime de MM. Jean Bratiano et 
Jean Ducs. 

U était dernièrement secrétaire géné
ral du parti libérai 

Le sens de sa nomination est pré
cisément la oontlnuatlon de cette politi
que traditionnelle d'ordre à l'intérieur 
et d'une politique extérieure basée sur 
les alliances traditionnelle et sur la 
Petite-Entente, à laquelle U avait pris 
une part très large sus cotés de MM 
Bratiano et Ducs. 

On souligne également la fermeté et 
l'expérience dans la politique Intérieure 
dont fit preuve M Tataresco. clans le 
précédent cabinet libéral dans lequel 
M Ouca était ministre de l'intérieur et 
M Tataresco, sous-secrétaire d'Etat de 
ce ministère. 

• * ats— aaa 

UN HABITANT D'HORNU 
RETROUVE NOYÉ A MONS 

Jeudi matin, on s retiré des eaux du 
canal de ronde à Mons le cadavre ou 
nommé Alfred Degrelle. âgé de U ans. 
dessinateur, domicilié à Hernu. M Oe-

S-elle était disparu depuis six semaines 
n l'avait aperçu S Mons Au cours des 

recherches entreprises par la famille 
pour découvrir son parent, le chien poli
cier < Mascotte s. chose curieuse, tant 
s'srretei et aboyer à l'endroit où. nier. 
on s retire le cadavre. 

Le corpr s été examiné par te méde
cin légiste et 11 n's été relevé aucune 
trace de coup Dans les poches, on a 
retrouvé une somme de «00 francs. On 
croi. qu'u s'agit d'un accident dû à 
looscurite 

Une réunion à Lille 
des anciens attributaires 

des produits finis 
On nous communique : 
é Oh groupe d'industriels avant béné

ficie des frais supplémentaires sur pro
duits finis s* sont réunis à Ultt US rue 
de l'Hôpital-Militaire. salle de la Société 
Industrielle. 

s Et. Isa industriels présents, considé
rant que la loi du 17 avril 1919 avait 
accordé le droit sus frais aupplernentai 
res sur produits finis de leur industrie 
considérant la situation créée par la loi 
de 1938 considérant que • Etat ne peut 
s- prévaloir de cette disposition légis
lative pour leur réclamer le reversement 
dr sommes dont Us ont disposé et qu'ils 
n'ont plus puisque obligés su remploi . 

s Déclarent constituer ce lotir une 
union de défense de leurs intérêts . 
vouloir s'opposer psr tous les moyens 
en leur pouvoir S l'exerutior d'une loi 
aussi arbitraire et rendre les pouvoirs 
oublies responsables de toutes Tes con
séquences qu'entraîneront son exécution, 
telles que la fermeture d leur usines 
rendue obligatoire par la ruine queue 
apporterait. 

• Décident qu'il sera fait immédiate
ment auprès des pouvoirs piblics toutes 
démarches nécessaires ea vue d'arriver 
au but poursuivi s 

NOTRE GRAND CONCOURS 
DE LA LOTERIE NATIONALE 

Bulletin de Réponse 
Noos rappelons qne la 

: lettre de aêVit — É É tm 

: être «atiaagc. CONCOURS DE U LOTERIE NATIONALE 

186. Ram d* Pori$ 

LILLE (Nord) 
INDIQUEZ ICI 9 » . . . . . . . . . . . . . . . . . . ™ 

; le chiffre et le numéro que root 
reproduirei sur l'enveloppe 

'• contenant et bulletin de réponse. 
(Les chiffres vont de • a t pour les lots ds 2t0 fr. et ds 0 à 89.108 peur le lot de 6 millions). 

APRÈS LE DRAME 
DE SOLESMES 

L'arme dont ae servit le meurtrier 
a été recherchée vainement 

L'enquête ouverte autour du drame, 

2ui se déroula à Solesmes, dans la nuit 
u 31 décembre au 1er janvier, ss pour

suit. Un point reste à élucider, n s'agit 
de l'arme dont se servit Théodule Blas, 
pour frapper sa maîtresse Rosine Cau-
dielier. 

On sait que Blas a déclaré que c'était 
une baïonnette qu'il avait trouvée sur 
le remblai du chemin de fer. n ajouta 
que son coup tait, il l'avait jetée dans 
la Selle 

Le Chef de brigade de gendarmerie 
Duée. s'emploie activement à élucider 
cette question, très Importante oour la 
marche de l'Instruction. 

Hier matin, aidé de cantonniers et 
muni du matériel utile, il essaya de 
trouver l'arme dans la Se'le à l'endroit 
désigne par Blas. 

En raison du dégel, l'eau était mal
heureusement trouble et les recherches 
n'eurent pas de succès. 

Elles seront reprises aujourd'hui, n 
est vraisemblable d'autre part que l'on 
procédera à la saisie des vêtements por
tés par la victime et qui portent les tra
ces des coups. 

C a s . n u m é r o s a c o l l e r 

Dana sas sasas vous 
devez coller, dans l'ardre 
indique, les numéro* que 
veus «ver conservés de
puis Is début du oonoours 

• 

N-4 

N-8 
-.i:\<V; 

N' I 

N'5 

1*9 
• • . - - -

• 

NV2 

N-6 

NMO 
i - - : . ' - ; 

N'3 

W 7 

NM1 
: 

> 

I 
s ! 
i 
• 
! 
1 

L'HORRIBLE 
SCÈNE 

D'ESCAUDAIN 

UN AGENT D'AFFAIRES 
arrêté à Dunkerque 

pour abus de confiance 

Il remplaça par on strass 
an diamant de valeur qu'il était 

charrié de faire expertiser 
Installé depuis près de trois ans a 

Dunkerque, rue de la Porte-d "Eau. M. 
Albert Desquiens. agent d'affaires, a été 
arrêté hier après-midi. Voici dans quelles 
circonstances : 

Samedi dernier, i l . Albert Desquiens 
était charge par M Raymond Truck de 
faire expertiser une bague en platine, 
ornée d'un brillant de grande valeur. 

n reçut le bijou et s'en fut ches le 
bijoutier orfèvre. M. Lemasson, pour lui 
demander son avis. 

Il lui fut repondu que la bague valait 
une vingtaine de mille francs, et que la 
taille du brillant était très belle. 

Ces jours derniers. M. Desquiens remit 
le bijou à son propriétaire, qui. lui-
même, opérait pour son frère. M. Jean 
Truck Ce dernier, en reprenant la 
bague, eut la désagréable surprise de 
constater que son brillant ne possédait 
plus le même reflet, n s'en tut, lui aussi, 
prendre avis de M Lemasson. qui recon
nut avoir examiné la pierre précieuse, 
laquelle, selon lui. devait avoir été 
changée La pierre actuelle n'était plus 
qu'un vulgaire strass. 

Le diamant serait à Lille 
Plainte fut portée et M. Jeaumet. 

commissaire de police, s'en fut perqui
sitionner chez M Desquiens. ou rien 
d'allleurr ne fr; trouvé. 

Appréhendé. M. Desquiens avoua qu'il 
avait commis un abus de confiance et 
Indiqua qu'il avait envoyé le diamant 
primitif à Lille. On a Inculpé M. Des
quiens d'abus de confiance. 

A 18 h. 30, U était ecroué. 

Huit 

Un spectacle affres» , 
Mercredt matin. Csxtlgny et sa fem

me allèrent rendre quelques visites se 
nouvel sn. Il» firent aussi quelques ar
rêts dans les estaminets. A 14 n... lors
qu'ils rentrèrent ches eux. Us s s cou
chèrent. 

Vers 18 h. Mme Cartlgny se leva et 
sll» ches ses voisins, les époux Démon-
court, propriétaires Ce son logement, 
pour demander l'heure. 

Elle revint vers 18 h. 15. Peu après 
on l'entendait hurler au secours, une 
voisine. Mme Sénéchal Célestin. vint 
frapper â la porte du baraquement. Paul 
Cartigny, se traînant à l'aide d'une 
chaise, vint lui ouvrir. Mme Sénéchal 
aperçut un spectacle affreux. 

La femme Cartigny était étendue 4 
terre, le visage tuméfié et ensanglanté, 
«es vêtements couverts de sang Prt& 
d'elle se trouvaient une casserole défon
cée et un sabot maculés de sang. 

L'arrivante releva 1a blessée, l'assit 
sur un fauteuil. On était allé chercher 
les gardes d'Escaudain. la gendarmerie 
d'Abscon était alertée. 

Le docteur Deroo. appelé d'urgence, 
vint examiner la victime. Il jugea son 
état si grave qu'il la m sans tarder 
transporter A l'Hôtel-Dieu de Valen-
ciennes. 

Une scène de sauvagerie 
Le chef de brigade Andriés. d'Abscen 

et le gendarme Bruyelle se livrèrent aux 
constatations et S l'enauéte Le petit 
baraquement avait été le théâtre «'une 
scène affreuse. Les murs, le sol maculés 
de sang, témoignaient de la rage avec 
laquelle le meurtrier s'était acharné sur 
sa victime. 

Très calme, Paul Cartigny raconta la 
scène : 

< J'étais couché, dit-il, lorsque J'ai en
tendu ma femme qui chantait ches les 
voisins. Cela m'a mis en colère Je me 
suis levé, je me suis traîné Jusqu'à la 
porte. Lorsqu'elle est rentrée, elle m'a 
injurié me reprochant, en termes odieux, 
mon infirmité J'ai frappé... ». 

Le mutilé asséna d'abord un violent 
coup de sabot sur la tête de son épouse 

3ul tomba évanouie. Il se saisit alors 
'une casserole en fer blanc et. se jetant 

sur le corps de sa victime. U le martela 
de coups Le docteur Deroo s constaté 
que Mme Cartigny portait su: le corps 
et la figure Ces traces de coups violents, 
notamment une plaie profonde et large 
de dix centimètres à la région occipitale. 

Dans sa rage, le meurtrier qui venait 
de défoncer le crâne de sa victime, la 
mordit ensuite cruellement en divers 
endroits. 

Ce ne fut que grâce S Ptntervention 
de Mme Sénéchal que s'arrêta ce car
nage. 

En liberté 
Paul Cartigny fut amené dans la nuit 

â la gendarmerie d'Abscon. Il déclara 
simplement qu'il n'avait pas eu l'Inten
tion de tuer sa femme. 

Le Parquet de Valenclennes. mis sn 
courant de ces faits, a ordonné hier ma
tin la mise en liberté du mutilé en vertu 
c>s nouvelles dispositions de la loi. Sorti 
de la cellule vers i l h.. Cartigny alla 
d'estaminet en estaminet. 
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COUR D'APPEL DE DOUAI 
Epilogue d'une affaire 

de dommages de fnerre à Masnières 
Une cultivatrice de Masnières, la dame 

Augustioe Oosselet et un entrepreneur. 
Emile Dethie* avaient été poursuivis pour 
tentative d'escroquerie aux dommages de 
guerre. 

Le trlDunel correctionnel de Cambrai 
Isa condamna, ta dame Ooeeelet. a 200 tr 
d'amende et au remboursement a l'Etat 
de SO uoti franc» , le sieur (Jetbies. * 30 tr 
d amende 

La Oour rend ara arrêt dana cette attai, 
re qui fut plaidé* voici quelque temps 
par Me» Parenty. de Douai . Michel de 
tiamur et de LSuwereyna. de Lille 

La Coui acquitte l'entrepreneur, aile 
abaisse a 50 francs l'amende infligée S Is 
cultivatrice et réduit l'abattement de 
30.000 * s.oee franos. 

Les règlements de l'octroi 
i Béthune 

Pour infraction a un règlement d'octroi. 
Georges Neuville, avait été condamné à 
Béthune a 100 franc» et 1 234 francs d'in
demnité La Cour confirme le jusament. 

La mésaventure d'an imprésario 
I Lille 

M Léns Roux, du a alertât Léon ». ex-
unpreaario. tenait A Lille, un bureau de 
placement d artiste» qui n'était pa» auto
risé conformément aux règlement» sdmi-
Distratu» en vigueur. 

Aussi te tribunal correctionnel le 00m-
daœna-m 4 36 franc» d'amende avec sur
sis. 

En appel l'affaire tut plaidèe par Me 
Parrnentier 

La Cour «love le taux de l'amende S 
ISS lr»n««. 

Les avatars d'une société I Berck 
Le 3» mai 1937. une coeièté an nom 

collectai su capital de «00000 francs, di-
n»è en 100 part», était constitue» t •are*, 
par M Leetoquoy. aujourd'hui décédé. 
Vraneta Oaulare) «t Wattel 

Le but de cette aociété visait S l'acqui
sition du Kureaai de Berok. 

MM Pernand Maréchal. Oeorgee Pierre 
et Phliogéne Oevaert se rendirent acqué
reur» de pana de» premiers associés 

Le 8 mai 1938. la Société était transfor
mée en Société Anonyme. M Maréchal rut 
nommé préa'dent et MM Gaillard. Oevaert 
et Lestoquoy. membre du ConseU d'Ado» 
nlstratlon 

Une augmentation d» capital de S mil
lions rut décidée avec émission de douas 
mille actions 

L'augmentation de capital ne réussit 
paa : i'émuMioa n'avait produit que 
343 000 trano» dont 160 000 avaient e u 
cousent» pat M. André Oscornc et 12 000 
trano» par M A Ocquldent. de Douai 

Lee comme» tcrséis oe purent être res
tituées parce qu'elle» avaient été em
ployée» dés leur souscription pour us ver. 
sèment de 160 000 francs sus frères Gau
thier et pour la prorogation de la pro
messe de vente 

A la suite de oes farta, sur la plaints 
d» MM Oecnrpe et Ocquldent, lea mem
bres du Conseil d'Admlniauatloa turent 
poursuivis pour escroqueries, abus de con
fiance et infraction aux lois sur les eo-

Le Tribunal de Montreull écarta le dé
lit d'escroquerie mais U retint l'abus de 
confiance contre MM François Gaillard et 
Eugène Arens qui furent condamnés A 4 
mois de prison avec sursis MM Oevaert 
Pierre et Maréchal furent acquittés. 

M Decorps et Ocquldent obtinrent le 
remboursement des sommes qu'Us avalent 

Ls Ceur cenfirme le jugement de Mon. 
treuil. 

Lee accidents de h route 
A CAMFAQNE-LEZ-HESOIN. — Deux 

autos se sont télescopée la nuit L'une 
était conduite par M Dépret, voyageur de 
commerce et l'autre par M Cateau Dans 
oe dernier véhicule se trouvaient plusieurs 
personne* qui furent blessées entre autres 
M Oesongbe. 

Le tribunal de Salnt-Pol « " " T " De-
prêt A six Jours de prison. 80 tr d'amende 
et S payer 19.000 francs de provision A la 
partie civile 

La Cour eau Urine la décision des pr». 

A rJCsncEBQUB. — Poursuivi» A la aultc 
d'un accident mortel d'auto. A Dunker
que. le docteur Oeorgee Ouval, rut con
damné S 16 Jours de prison avec sursis. 
100 franc» d'amende et A verser a la fa
mille d» h» victime 130.000 francs de dom
mages-intérêt» 

La Ooui supprime ta prison Infligée A 
fautomobllurt» BU» rix» aux 4/6 la part 
de responsabilité du docteur Duval. et A 
l/S Mlle d» U victime. Le chiffre des dom-
msgee Intérêt» est fixé A 138.000 francs. 

A LBNB. — Le 2 Janvier 1833. vers 
10 h. 30. M. Jules Duployez. d'Avion, arri

vait en auto A Lan», quand, rue du Bols 
prolongée le véhicule entra dan» un 
groupe ne piétons L'accident avait fait 
plusieurs victimes. On releva M Rousseuw, 
de Leos-an-Cohelle, qui était mortelle
ment atteint : son fil» George». Agé de 
T an» et deux Polonais. MM Klein et 
MaJek, tous trois plus ou moins griève
ment blesses. 

L'enquête établit que l'auto roulait s 
une allure modérée, que le conducteur 
avait été ébloui par les phares d une autre 
voiture et que le groupe des vlctune» 
était disperse sur la chaussée. 

Le tribunal de Béthune n'en reconnut 
paa moin» l'automobiliste responsable pour 
trois cinquièmes de l'accident et le con
damna a 100 Irancs d amende 

M Malek obtint 430 franc» d» domma
ges-intérêts ; M Klein. 300 fr ; Mme 
veuve Rousseuw. 60.000 francs et une 
rente viagère de 800 franc» pour chacun 
de ces enfanta mineurs. Lucien et Jeanne 
Quant au jeune Oeorgee, le tribunal délé
gua te docteur Lecat pour l'examiner et 
en attendant le résultat de l'expertise. .1 
alloua A la mère de a petite victime, une 
provision de 1.300 francs. 

Ls Ceur infirme le jugement d'instance 
M Rousseuw est mis hors de cause ci 
M Duployez est jugé entièrement respon
sable de l'accident La «onction pénale est 
maintenu. La veuve Rousseuw obtieut 
80 000 francs d» dommages-intérêt» ei 
1 200 francs ds rente pour chacun de ses, 
deux enfanta L'expertise est maintenue 
pour le jeune Rousseuw. qui reçoit 3 000 
irancs a titre de provision Lee clauses du 
jugement intéressant MM. Malek et Klein 
sont confirmées. 

A HDMIÈRES. — Le 1er février 1932. 
au coure de la soirée, deux autos pilotée^ 
l'une par M Boulet, l'autre par M Ward. 
entraient eu collision A Humières. 

Les deux automobiliste» et un ami de 
M Ward. M. Addé. mirent pied A terre 
peur se rendre compte des dégâts 

Tandis qu'Us procédaient a cet examen, 
une autre voiture, conduite psr M Isaac 
Duroetz. arriva en trombe Ce dernier, 
ébloui, paralt-11. par le phare» de l'auto 
de M. Boulet, ne put éviter le groupe des 
automobilistes. M. Addé fut mortellement 
atteint MM Ward et Julien Mormcl griè
vement blessés 

Le tribunal de St-»ol, condamna Bou
let A 36 fr d'amende . Ward A 100 fr et 
jumeu A un mois de prison avec sursis 
et A paye: les dommages-Intérêts que le 
résultats de l'expertise permettrai» de 
fixer. 

En appel, les sanctions pénales sont 
confirmées La Cour sooorda A Mme Veuve 
Addé, une rente ds 4.000 tranos, un» autre 
rente de 2.342 f ranu peu rohacun de ut 

...fanta et une indemnité de 1.S3t francs 
peur frais lu-ierairis. La tout S M Jhsrgs 
de M. BouUL 

rSn my^à FP.AI AC 
A ROUBAIX — Le 11 mal dernier, 

M Maurice MulUez a renversé, avec son 
auto. A Roubaix. M Raymond Laversln. 
qui roulait A motocyclette et qui fut griè
vement blessé 

Le tribunal de Lille jugea que le chauf
feur n'était responasble de l'accident que 
•ans la proportion d'un tiers 11 le con

damna A 20 fr d'amende et A payer A la 
victime. 3 200 fr de provision 

La Ceur cenfirme le jugement de Lille 
dans toutes ses dispositions, * 

A METEREN - M André Oevos, culti
vateur A Meteren. circulait en auto sur 
la route nationale quand U renversa un 
cycliste. M Achille Millevtlle. qui suivait 
un camion-auto 

Le malheureux cycliste ne tarda pas 
t succomber A ses blessures 

Le tribunal d Haiebreuck estima que 
les responsabilité» étaient partagées par 
moitié entre l'automobiliste et la victime 

U condamna M Devos a 200 francs 
d'amende et A payer A la veuve Milleville 
une rente de 2 000 francs et une indem
nité de 7 600 francs 

Ls Cour estime que les part» oe ree-
oonsabtllté sont égales pour l'automobi
liste et le cycliste Elle confirme I» sanc
tion pénale et fixe A 34.17S franos le 
chiffre de l'indemnité allouée * la veuve 

llavlllc. 

Un Arabe dangereux à Avesnes 
La Cour confirme le jugement û A véc

ues, qui a condamné l'arabe Oumousaa 
'ocklorr A un mois de prison et GO francs 

J'amende pour coups 

LES CAMBRIOLEURS DE CARVIN 
DEVANT LES JUGES 

DE BÉTHUNE 
Cest aujourd'hui, è la reprise de IVu-

dience du tribunal correctionnel à 14 h. 
que comparaîtront A la barre les nommés 
Van Santé. Houdebert. Douterlingue et 
Clin, les auteurs du cambriolage de l'Hô
te! des Cyenes. au lieu dit lePont Mau
dit, a Carvln. 

HORAIRE de»TRAINS deI» C?du NORD 

f ? o u v t r l u r r t jwcjs 
u nus consui 
U «vu» vortout 

FEUILLETON DO & UECEMHKB. - M. lï 

LA COMTESSE 
SARAH 

par Georges OHNET 

L'Anglaise avait été évidemment ten
ter par la grande situation du générai 
a* par son immense toriuue 

ISUS IS Mer loi était oouge d» sarre-
jaar f note du tournai répondait oum-
me par avance a ses injurieuses sup-
posiuons U y était specitie que miss 
JO Donner était «dorame et richissime 
jl14n»»ai») I Alors Canalneilie» pouvait 
donc avoir été séduit et epouset par 
amour » Richissime 1 ai I Anglaise epuu-
aait le comte ce n'était donc pas pour 
son argent '/ Alors pourquoi î Le comte 
pouvait-U encore seou la prétention de 

- MrrsM sarreta devant sa glace st v 
jeta un coup d oeil Limage quelle en
verra st 4UI etaù la sienne lui parut 
tauk-awnt peu laite pour plaire, qu'u ne 
put pas admettre qu'un- nomme plus 

.«j«j- que nu de nuit esses eût enlevé a 
as pTfift** de la moustache le coeur d'une 
Brtnrafcls st richissime faune fuie, fut-elle 
awji.s»» «t par cela même excentrique 
n se dit qu'il y avait uns erreur dans 

•fjBsa¥jaaaHfèss>aB»^aasHrêÊsreêa> 
la note, que le signataire de l'article 
avait ete mal renseigne, qu'il était pos
sible que miss O Donner tut charmante 
parbleu, toutes les coquines le sont mais 
que richissime elle ne le devait pas être 
Et U arrêta décida et déclara que son 
ami était la plus lamentable dupé des 
temps modernes. (1 cessa brusquement 
sa promenade et éclata d'un rire de pi
tié. Canaiheiiies. ce don Juan qui l'bu-
miliait autrefois pat œs conquêtes la 
brillant comte toujours reenerene et 
souriant poursuivi par les toUss fem
mes faisant une tm si lamentable, «t 
lui. barcon épousant une leunesse t 

Soudain, le colonel onangea ds visa 
ge U se frappa le iront violemment 
avec la main, et tout le sang de sas 
veinas lui monta sus jouas . U parut 
près d'éclater . et. après un moment de 
soucieuse méditation d s'écria avec un 
accent loyeux . 

- Parbleu oui. cest bien ccis 1 fttsis 
)e uete v Les journaux n'en font Jamais 
d'autres Cest une fausse nouvelle un 
canard I 

Ct «une vois enrouée et fausse, dans 
sa «au»]action le colonel se mit s fre
donner sur un au d opérette en vogue 

- C'est un canard, broum i oruum 1 
C'est un canard I— 

Mais comme U n'était pa dana te ca
ractère du colonel d'être saiialait même 
quand U avait lieu de l'être. U tronc* 
terriblement ht sourcil et dessinant dans 
l'air avec son index, un coup droit me
naçant : 

- Tant qu'on n'aura pas coupé eeneur 

sèment les oreilles A quelques-uns de 
ces messieurs de la presse, la vie pri
vée des gens honorables sera S la mer-
Ci' oes bavards. Je voudrais que l'un de 
ces gaillards-lA se permit d'écrire une U-
gne sur moi... Crebleu I on verrait de 
quel bots se ensuite un colonel de l'ex-
garde impériale... 

Ce disant Merlot avait revêtu son par
dessus U assura son chapeau sur sa 
tête d'un geste martial, se lança a lui-
même un regard terrible dans la glace, 
et prenant un Jonc S pomme d'or. U se 
mit en devoir d'aller comme chaque ma
tin déjeuner au café du Helder U des
cendit l'escalier en fredonnant le refrain 
qui le poursuivait obstinément . 

— Cest un canard., broum l broum i. 
Cest un canard I 

Ct u se dirigea vers le plus procnain 
bureau du télégraphe 0 entra d'un air 
loviai et prit sur la table une feuille im
primée pour écrire ss dépêche. Avisant 
un vieux monsieur qui tenant sous son 
bras une serviette bourrée de papiers 
écrivait debout devant un naul pupitre 
il attendit quelques secondes pus psr 
dam petlerw U se mit A maugrées sur 
i inconvenance des gens qui accapa
raient indeiinimem les plumes destinées 
au public pai l'administration Le vieux 
motMSrin d'une vois douce, fit observer 
a Merlot que la plum* sa question n'ap
partenait pas au bureau, mais était A 
lui ti roftrrt gracieusement au cotonet 
qm u> prrt d t » air rogue. et comme si i 
faisait une faveur S l'o*ligeam inconnu 
puis d'une grande écriture snguleuse et 

raids) comme son caractère, U écrivit 
ces mots i 

« CanalheUlee, Palais Doria. Rome 
Italie. Appris mariage prochain peur « Fi
garo s. Beaucoup n. T'ai pas cru si bête. 
Amitiés Merlot ». 

Ayant si bien utilise ses vingt mots, 
U rendit la plume au vieux monsieur, 
qm I attendait pour s'en aller, as le gra
tina pas d'un mot de remereaement 
paya, et riant sous cape de la figure 
étonnée qu'allait faire le comte en rece
vant son télégramme. U s'en rut déajus
ter des oeufs brouillés aux truffes et un 
filet saute, arroses d'une excellent bou
teille de Pontet Canet, avec la régularité 
d'estomac d'un homme qui n'a pas de 
soucis 

C'était un jeudi, cependant, et, vers 
quatre heures, le colonel avait l'habitu
de de se rendre au aacré-Cceur pour 
voir sa fuie. U passait chaque semaine 
chez Boissier. demandait S une demoi
selle de mi composer un sac de friandi
ses variées et, * l'heure exacte, il se 
présentait devant ut soeui de service et 
ia priait ds taire appeler comàMPOmUM 
Merlot et de Cygne au parloir Oe Jeudi 
lé -I trouva que la soeur, en écoutant 
ss demande avait l'air attriste Le sang 
du colonel ne fit qu'un tour fl pensa 
totrt de sutte que peut-être il était sr-
rwe T'f^i'rf oltase a as fille, et. d'une 
voix étrangles, il s'écria 

- Qu'y B-t-il donc t 
- Monsieur ls ff*1"™1 ne pourra voir 

aujourd'hui «us rattétattiseUs Merlot 

gne. depuis ce matin, a quitté le cou
vent. 

— Quitté le couvent T s'écria le colo
nel avec un air terrible. Comment 1 
Quitté le couvent ? 

Et son imagination mal tournée, tra
vaillant instantanément. U se figurait 
déjé un enlèvement, des hommes, des 
galants, escaladant les murs du Jardin 
et enlevant mademoiselle de Cygne, mal
gré ses cris désespérés Que n'étalt-il la, 
lui. Merlot 1... On aurait vu comment U 
savait défendre l'innocence et mettre en 
fuite les audacieux ravisseurs. 

Le colonel rugit avec une telle violen
ce qu'il s'étonna lui-même et qu'il eut 
le vsgue soupçon que. dans ce tranquil
le parloir de couvent, il avait peut-être 
parlé un peu haut Mais quel ne rut 
pas son étonnement quand U entendit 
la soeur lui répondre, d'une voix blanche 
et comme Indifférente aux misères de 
ia vie : 

- t e père de mademoiselle de Cygne 
sst mort ce matin, et nous avons envoyé 
cette obère entant sous la garde d'une 
de née soeurs, prier auprès de celui qui 
n'est plus. 

Le sang de Merlot qui bouillonnait 
comme la lave d'un volcan, se calma su
bitement Le marquis était mort C'était 
IA un événement t L'égoisme du colo
nel parla le premier : mademoiselle de 
Cygne allait sans doute quitter le cou
vent et Mmlermne resterait seule, aban
donnée par sa compagne. Pouvait-U lui. 
Merlot, dans osa oonstittona, laisser plus 

répondit la soeur ; mademoiselle de Cy-longtemps sa fille loin de lui ? U ne le 

crut pas .et il se vit avec terreur, sous 
le coup d'une entrée immédiate de sa 
fille dans son ménage de garçon. Il se 
figura, en un Instant, toutes ses nabi, 
tudes modifiées, sa chère vie troublée, 
et sa douce liberté anéantie. Sans par
ler de toutes les inquiétude, de tous les 
soucis que ne pouvait manquer de leur 
causer la difficile surveillance d'une 
Jeune fille. 

Madeleine en arrivant coups court 
a ses douloureuses réflexions. La char
mante entant se Jeta au cou de son père 
en répandant un torrent de larmes Son 
coeur gonfle depuis le matin, déborda 
librement. Le colonel bouleversé par le 
spectacle de cette douleur, avait fait as
seoir sa fille A côte de lui et. la figu
re renversée, les yeux fixés vers la ter
re, 'i murmurait machinalement • Al
lons. Madeleine, allons l s ne trouvant 
rien d'autre à lui dire. 

Quand Madeleine fut un peu calme 
alors le colonel eut A subir une avalan
che de paroles. Certes. M de Cygne n'a
vait pss été un pare très tendra U ne 
venait jamais voir m fille, et oe c'inquie 
tait pas d'elle mais enfin c'était un 
père, et lui paru. Blanche n'avait plus 
à compter sur aucune affection en ce 
monde sinon sur celle de son amie, de 
sa véritable soeur. Madeleine Ct made
moiselle Merlot avec un redoublement 
de larmes, racontait a son père toutes 
les tendres délicatesses de Blancha et 
combien elle lui avait adouci l'amertu
me de son existence cloîtrée Sans son 
amie, que serait-elle devenue T Et, fnein-

tenant, les hasards de la vie allaient peut 
être les séparer, ces inséparables I 

Le colonel qui avait commencé nar 
faire U grimace, tout ce que sa fuie 
lui avait dit du marquis de Cygne Pou
vant s appliquer s lui. Merlot rinit par se 
laisser gagner par ratiendrissement l*s 
vives paroles de Madeleine amollirent 
1 enveloppe racornie de son vieujicosur 
e t avec humeur. U tut oblige de raire 
disparaître, du bout de son gant une pe
tite larme cui lui piquait terriblement le 
coin de l'ceU «•«•«* as 

— Mais, dit-ii. mademoiselle de Cygne 
n'est pas seule au monde, ma chère en
fant : U lui reste son oncle, le comte 
de Canalùeilles. mon excellent ami C'est 
un cœur parfait U veillera sur Blan
che, dont U tutelle lui revient de droit 
Tu ne seras pas séparée de u compagne 
tu la verras ches le général tout A ton 

Cette perspective rendit un peu de 
tranquillité a Madeleine Mais une pen
sée l'assombrissait : son amie était loin 
d'elle, au moment où elle aurait eu le 
plus besoin de ses consolations et de ses 
encouraeements DeJA penchée sur l'é
paule de son père, ses douces lèvres con
tre la rude et rouge oreille du colonel, 
Madeleine le suppliait 811 voulait seu
lement pour une heure, la conduire a 
l'hôtel de Cygne, quelle joie ce serait 
pour Blanche de voir arriver son arme! 

là nivrej. 


